
Aux membres et amis du mouvement des Focolari 

SOUTENIR FINANCIEREMENT  

LE MOUVEMENT DES FOCOLARI 

2 mai 2024

Deux moyens s’offrent aujourd’hui à ceux qui souhaitent soutenir la vie du Mouvement des 

Focolari :  

o Accompagner des projets d’intérêt général en faveur d’un monde plus uni ;

o Participer à la communion des biens ainsi qu’au fonctionnement direct du Mouvement.

Explications sur les modalités pratiques de ces deux formes de soutien, essentielles au partage 

et au développement des valeurs de fraternité et de solidarité des Focolari.   

Dons, donations et legs affectés aux activités d’intérêt général du Mouvement des Focolari 

via le Fonds Focolari Actions Solidarité (FFAS) fondsdotation-ffas.org :

Créé en 2016, le Fonds Focolari Actions Solidarité s’inspire de la spiritualité du 

mouvement des Focolari avec la communion comme méthode et la fraternité universelle 

comme finalité de ses actions.  

Ce fonds de dotation a pour objet de conduire et soutenir exclusivement des actions 

d’intérêt général à caractère culturel, philanthropique, éducatif, social ou encore familial au 

service de la paix, de la solidarité et de l’unité. 

C’est grâce à la générosité des donateurs que le FFAS peut, année après année, construire un 

avenir meilleur au niveau national et international. Les donateurs, se voyant délivrer un reçu 

fiscal, ont la possibilité de spécifier l’intention du don dans le libellé du chèque ou du 

virement. 

Communion des biens et dons divers pour les besoins directs du Mouvement des 

Focolari via l’association Focolari France : 

La communion des biens est une pratique d’entraide envers les personnes qui sont dans 

le besoin au sein du Mouvement, proposée dès les débuts par Chiara Lubich, fondatrice 

des Focolari. Cette solidarité est vécue par les membres des Focolari selon l’esprit des 

premières communautés chrétiennes. Chacun est invité à donner librement selon ses 

possibilités ou à exprimer ses nécessités pour contribuer à un meilleur équilibre social au 

sein de la famille du Mouvement.  

Les dons à l’association Focolari France permettent de soutenir le fonctionnement 

du Mouvement en France, en Europe et dans le monde : frais de fonctionnement du 

centre international du Mouvement, aide au financement de la Parole de Vie, aide 

individuelle à des personnes en difficulté et soutien d’activités qui ne répondent pas à la 

définition fiscale de l’intérêt général. 

La communion des biens et les dons à l’association Focolari France n’entrainent pas 

la délivrance de reçus fiscaux.  

fondsdotation-ffas.org


Christophe, Elisabeth, Fabio, Isabelle, 

Jean-Jacques, Marie-Pierre et Sylvain 

(Equipe de pilotage) 

Jean-Marie Metivier (Président de Focolari France) 

Davide Castorina (Président du FFAS) 

Pour plus de renseignements : 

• Anne Depardon, juriste : anne.depardon@orange.fr

• Béatrice de Schauenburg, trésorière de l'association Focolari France :

beatrice.deschauenburg@laposte.net
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